
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 12 DECEMBRE 2024 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2024-05-09 – AIDE SOCIALE (8.2) – REGLEMENTS COMMUNS DES 
CRECHES COMMUNAUTAIRES « CRECHENDO » ET « LA CLE DES CHAMPS »  
 

DATE  DE  CONVOCATION :  05  DECEMBRE  2024 

DATE  DE  PUBLICATION : 16 DECEMBRE 2024 

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion 
au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice 
CHARTREUX, Président. 

 

 

Etaient  
présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan (ayant la procuration de DEPAILLAT Bernard), COLLET Thierry, CLAUDON 
Jean-Louis, PICARD Denis, PIERSON Marianne, POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean-Luc, PAYEUR 
Emmanuel, VARIS Pierre, PREVOT Vincent (ayant la suppléance de SEGAULT Jean-François), CHARTREUX 
Fabrice (ayant la procuration de BONIN Pierre), GUYOT Laurent, PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE Roger (ayant 
la procuration de KNAPEK Patrice), RADER Audrey-Helen (à compter de la 2024-05-07), MAURY Christophe, 
GUILLAUME Isabelle, DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, MONALDESCHI Philippe (ayant la 
procuration de GASPAR Isabel), TOUSSAINT André, SITTLER David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance 
de ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël, LALANCE Corinne, CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY 
Jérôme, SAUVAGE Catherine (à compter de la 2024-05-03), CHENOT Bernard, JOUBERT Roger (ayant la 
procuration de LELIEVRE Jean Luc), MARTIN Vincent, PIERSON Chantal, HENNEBERT Philippe, COLIN Xavier, 
ORDITZ Jackie (ayant la suppléance de CHENOT Tony), DICANDIA Chantal (à compter de la 2024-05-03), 
ADRAYNI Mustapha, ALLOUCHI Malika, HEYOB Olivier (ayant la procuration de HARMAND Alde),  ASSFELD 
LAMAZE Christine (ayant la procuration de ERDEM Olivier), DE SANTIS Fabrice, CHANTREL Nancy, 
BOCANEGRA Jorge (ayant la procuration de RIVET Lionel),  EZAROIL Fatima, MARTIN-TRIFFANDIER Emilien 
(à compter de la 2024-05-16), MOREAU Jean-Louis, LALEVEE Lucette (à compter de la 2024-05-03), 
GUEGUEN Marie (ayant la procuration de BONJEAN Myriam), SIMONIN Hervé (à compter de la 2024-05-
22), CAULE Emeline, FAVRET Régis, FELTEN Daniel, GUYOT Gilles, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 
excusés : 

BONIN Pierre, LELIEVRE Jean Luc, SEGAULT Jean-François, KNAPEK Patrice, GASPAR Isabel, ROSSO Michel, 
DOHR Hervé, DEPAILLAT Bernard, CHENOT Tony, HARMAND Alde, RIVET Lionel, BONJEAN Myriam, 
BRETENOUX Patrick, ERDEM Olivier. 

Avis de 
procuration :  

9 avis de procuration 

Avis de 
suppléance : 

3 avis de suppléance 

Secrétaire 
de séance : 

Fabrice DE SANTIS 

Nombre de 
présents : 

50 présents du début à la 2024-05-02.     53 présents de la 2024-05-03 à la 2024-05-06.    
54 présents de la 2024-05-07 à la 2024-05-15.      55 présents de la 2024-05-16 à la 2024-05-21. 
56 présents de la 2024-05-22 à la fin. 

Nombre de 
votants : 

59 votants du début à la 2024-05-02.     62 votants de la 2024-05-03 à la 2024-05-06.    
63 votants de la 2024-05-07 à la 2024-05-15.      64 votants de la 2024-05-16 à la 2024-05-21. 
65 votants de la 2024-05-22 à la fin. 
 



 

Vu les statuts de la communauté de communes Terres Touloises,  
 

La gestion communautaire de deux structures d’accueil collectif nécessite de délibérer sur des 

règlements communs en matière d’établissement d’accueil de la petite enfance de la 

collectivité. 
 

Les règlements concernent le centre multi-accueil « Créchendo » établi à Bois-de-Haye, d’une 

capacité d’accueil de 28 places et le centre multi-accueil « La clé des Champs », à Manonville, 

d’une capacité d’accueil de 25 places. 
 

S’agissant de la consultation des ressources des familles : 

 

Afin de calculer le tarif horaire applicable aux familles, la Caisse Nationale des Allocations 

Familiales (CNAF) prévoit la consultation des ressources au minimum une fois par an comme 

le prévoit la réglementation, et, à chaque changement de situation familiale et/ou 

professionnelle dès que celui-ci est porté à la connaissance des directrices (naissance d’un 

deuxième enfant, évolution du temps de travail, perte d’emploi etc…). 

 

Aujourd’hui, afin que les tarifs horaires soient les plus représentatifs des situations familiales 

et/ou professionnelles, il apparaît nécessaire de consulter plusieurs fois par an la mise à jour 

des ressources des familles via le service dédié de la CAF. 

 

Il est proposé à l’assemblée délibérante d’autoriser la consultation des ressources deux fois par 

an de manière systématique, en janvier au renouvellement du contrat annuel et, lors de la 

rentrée de septembre afin de mettre tous les tarifs horaires à jour. En parallèle, les tarifs 

horaires sont actualisés à chaque changement de situation transmis. 

  

Ainsi, il sera assuré à toutes les familles un même traitement dans l’ajustement de leur tarif 

horaire le cas échéant, tout au long de l’année. 

 

Le Conseil communautaire, à l’unanimité, décide de : 

 

• Adopter ce nouveau point du règlement de fonctionnement commun aux multi-

accueils Crèchendo et La clé des Champs 

• Autoriser le Président à signer toute pièce utile à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


